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térogène (mélangée ou irrégulière), mais 
également en futaie régulière où l’on en-
visage parfois l’allongement des durées de 
régénération, mettent au cœur du débat 
la question de la gestion du couvert et de 
son incidence sur la régénération. L’enjeu 
est important puisqu’il s’agit de propo-
ser des itinéraires sylvicoles garantissant 
au moindre coût l’acquisition et la crois-
sance d’une régénération de qualité, sans 

GESTION DU COUVERT
ET RÉGÉNÉRATION DE LA HÊTRAIE :

LES INTÉRÊTS D’UN ABRI LÉGER

ISABELLE VINKLER

Cet article porte sur l’incidence du couvert sur le développement du hêtre au cours de sa phase 
juvénile, depuis les premières années après installation jusqu’à 8 à 10 mètres de haut. Il décrit 
les propriétés des tiges (croissance, forme) et certaines caractéristiques de la régénération en fonc-
tion du niveau d’éclairement, permettant ainsi de préciser le comportement d’essence d’ombre 
du hêtre, et de définir une fourchette d’éclairement favorable. Ces résultats sont ensuite discutés 
dans une perspective d’application sylvicole.

En plantation comme en régénéra-
tion naturelle, le renouvellement du jeu-
ne hêtre peut poser problème. Difficultés 
d’installation liées à un couvert excessif, 
forte sensibilité à la sécheresse estivale ou 
aux gels tardifs, mais aussi problèmes de 
forme ont motivé par le passé un grand 
nombre d’études sur le sujet. Les réflexions 
actuelles sur les orientations sylvicoles des 
hêtraies, particulièrement en structure hé-
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compromettre l’obtention et le maintien 
des mélanges.

Cet article porte sur l’incidence du couvert 
sur le développement du hêtre au cours de 
sa phase juvénile, depuis les premières an-
nées après installation jusqu’à 8 à 10 mè-
tres de haut. Il décrit les propriétés des 
tiges (croissance, forme) et certaines ca-
ractéristiques de la régénération en fonc-
tion du niveau d’éclairement, permettant 
ainsi de préciser le comportement d’es-
sence d’ombre du hêtre, et de définir une 
fourchette d’éclairement favorable. Ces 
résultats sont ensuite discutés dans une 
perspective d’application sylvicole.

Les résultats présentés illustrent des situa-
tions d’abri, caractérisées par la présence 
d’un couvert réduisant l’éclairement in-
cident au sommet des tiges (à bien dif-
férencier du gainage latéral au sein de la 
régénération) : régénérations naturelles 
en trouée, plantations sous abri vertical 
ou latéral. L’abri en conditions naturelles 
ne doit pas être compris uniquement en 
termes d’éclairement, car il est associé à 
une modification globale des conditions 
microclimatiques (température, humidité 
atmosphérique, vent...) et de concurrence 
racinaire. En exploitant des observations 
faites en milieu naturel, où ces différents 
paramètres sont toujours corrélés, c’est 
donc plus précisément l’incidence de 
l’ambiance forestière qui est étudiée.

DES OBSERVATIONS 
EN MILIEU NATUREL

Les résultats présentés s’appuient princi-
palement sur un dispositif constitué de 28 
petites placettes de régénérations de hêtre 
(moins de 1 are chacune), localisées en 

Forêt domaniale de Compiègne1. Le choix 
des placettes a été guidé par l’objectif de 
réunir, dans un périmètre restreint et très 
favorable au hêtre sur un plan station-
nel, un ensemble équilibré de placettes 
associant des niveaux contrastés d’éclai-
rement incident (au sommet des tiges) 
et de densité locale de tiges. Le dispositif 
comporte 18 jeunes régénérations natu-
relles denses (tableau 1), presque pures et 
approximativement équiennes : ces régé-
nérations, de hauteur comprise entre 2 et 
10 mètres, sont localisées dans des trouées 
de dimensions variables, issues des chablis 
de 1984 principalement. Elles illustrent 
ainsi une très large fourchette d’éclaire-
ment incident, du couvert fermé jusqu’au 
plein découvert. Le dispositif inclut en 
outre des placettes d’arbres isolés issus de 
plantation (à découvert ou avec abri) et de 
régénération naturelle en trouée.

Pour chacune des placettes étudiées, aucu-
ne intervention sylvicole n’a été pratiquée 
dans le peuplement adulte depuis la mise 
en place de la trouée. C’est pourquoi le 
niveau d’éclairement observé au moment 
de l’étude au sommet de la régénération a 
été supposé représentatif des cinq derniè-
res années, période sur laquelle portent les 
résultats de croissance présentés.

La régénération n’a fait l’objet d’aucune 
intervention sylvicole en travaux depuis 
son origine. La très forte densité de tiges 
et l’éclairement très faible mesuré sous les 
régénérations denses illustrent une situa-
tion de densité maximale biologique (con-
currence latérale maximale entre les tiges) 
(tableau 1). L’environnement lumineux a 
été mesuré par des techniques appropriées 
(encart « Mesure de l’environnement lu-
mineux au sommet de la régénération »), 
de façon à caractériser l’éclairement relatif 
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(rapporté au plein découvert) au sommet 
des arbres : un éclairement de 100 % cor-
respond à la situation de plein découvert. 
Un échantillonnage destructif de quatre 
arbres dominants dans chaque placette 
a ensuite permis de réaliser des mesures 
rétrospectives de croissance ainsi que des 
mesures de forme (encart « Étude de la 
forme des arbres »).

ABRI ET CROISSANCE DES TIGES

Les dangers d’un couvert excessif
Du fait d’une assimilation photosyn-
thétique plus faible à l’ombre, la croissance 
du hêtre, comme celle de toutes les espè-
ces, est réduite par l’ombrage, et de façon 
drastique lorsque le couvert se ferme. En 
Forêt domaniale de Compiègne, un éclai-

rement proche de 5 % du plein découvert 
amène ainsi une croissance en hauteur des 
tiges inférieure de plus de 60 % au plein 
découvert (-75 % pour la croissance en 
diamètre) (figure 1). Outre la mortalité de 
semis directement consécutive au manque 
de lumière, les difficultés de régénération 
rencontrées dans les hêtraies très denses 
peuvent être liées plus en amont à une 
fructification trop peu abondante (mise en 
lumière insuffisante des houppiers). Elles 
sont également accrues dans certains con-
textes stationnels par un humus épais dé-
favorable à l’installation des semis, ou par 
le développement d’espèces concurrentes, 
le plus souvent à la faveur d’une mise en 
lumière trop brutale. Ces difficultés ont 
conduit depuis une vingtaine d’années à 
recommander une décapitalisation pro-
gressive des hêtraies régulières avant mise 

Tableau 1 – Caractéristiques des régénérations naturelles denses de l’étude.

Sont donnés : moyenne (écart-type)
Indice foliaire (surface foliaire de la régénération par m2 au sol) établi de façon indirecte par mesure de 
l’éclairement au sommet et au bas de la régénération.
Paramètres d’inclinaison et agencement des feuilles tirés de PLANCHAIS et PONTAILLER.12

Éclairement incident (%) 60-100 25-40 10-25 < 10

Moyenne (%) 89 (16) 29 (5) 17 (2) 7 (4)

Nombre de placettes 5 5 4 4

Hauteur des dominants- 
7,6 (1,5) 7,8 (0,7) 6,7 (2,3) 3,4 (0,9)codominants (m)

Âge des dominants- 
16,2 (2,7) 19,2 (4,3) 22,3 (3,2) 22,5 (8,8)

codominants (ans)

Densité de tiges (/ha) 
11 450 (3 6oo) 6 280 (1 830) 6 760 (560) 9 080 (3 180)

(hors sous-étage)

Densité de tiges dominantes 
7 890 (2 000) 4 512 (1 420) 4 660 (840) 5 780 (1 940)

et codominantes (/ha)

Surface terrière 
28,7 (11,2) 10,0 (2,6) 6,1 (3,5) 2,4 (0,8)

(hors sous-étage) (m2/ha)

Éclairement relatif au sol (%) 0,6 (0,4) 0,4 (0,2) 0,5 (0,2) 1,2 (0,7)

Indice foliaire 7,1 (0,9) 5,6 (0,7) 5,2 (0,3) 2,3 (1,0)
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en régénération, suivie d’une accélération 
des coupes de régénération.

Une grande tolérance à l’ombrage
L’observation de cette croissance réduite à 
l’ombre, et des difficultés de régénération 
associées aux peuplements trop denses, 
ont parfois conduit à remettre en cause 
le comportement d’essence d’ombre du 
hêtre.2

Pourtant, les observations en milieu na-
turel illustrent sa très grande faculté à 
supporter l’ombrage : dans des conditions 
de très bonne fertilité (Forêt domaniale 
de Compiègne), sous un couvert de hêtre 
totalement fermé (éclairement relatif in-
férieur à 2 % du plein découvert), on peut 
encore observer de jeunes tiges en limite 
de survie, âgées d’une trentaine d’années 

et d’une hauteur proche de 2 mètres (figu-
re 2). Cette capacité de survie en situation 
de très fort ombrage s’accompagne d’une 
très bonne réactivité à la mise en lumière : 
on enregistre en effet une accélération 
de la croissance en hauteur dès l’année 
suivant la mise en lumière (figure 2), et 
cette capacité de réaction semble conser-
vée quel que soit l’âge des tiges, au moins 
pour des tiges de moins d’une vingtaine 
d’années.1-3

Pour un ombrage un peu moins marqué, 
le comportement sciaphile du hêtre s’ex-
prime dans sa capacité à maintenir une 
croissance en hauteur soutenue malgré 
un bilan photosynthétique nettement ré-
duit : une assez faible ouverture du couvert 
permet par exemple, pour des tiges d’une 
hauteur de 7 mètres environ bénéficiant 

Mesure de l’environnement lumineux au sommet de la régénération

de mesures précises et représentatives de l’en-
semble de la saison de végétation, nous avons 
utilisé des capteurs de rayonnement photosyn-
thétiquement actif (PAR) et la technique des 
photographies hémisphériques.

Ces deux méthodes complémentaires ont per-
mis d’estimer l’éclairement relatif (ER) transmis 
au sommet des régénérations étudiées, pour 
une journée couverte (rayonnement incident à 
découvert supposé uniforme), et pour une jour-
née ensoleillée moyenne de la saison (variations 
horaires et saisonnières prises en compte).

Les deux estimations (photographies hémisphé-
riques et capteurs) montrent une excellente cor-
rélation (r2 = 0,991, pente non significativement 
différente de 1).1

L’éclairement relatif défini par la moyenne de ces 
deux valeurs (journées ensoleillée et couverte) a 
été utilisé pour indiquer le niveau d’ombrage au 
sommet de chaque placette (tableau 1).

La mesure du microclimat lumineux en forêt 
pose d’importantes difficultés liées à sa forte va-
riabilité spatiale et temporelle. Afin de disposer 



3 2 f o r ê t  w a l l o n n e  n °  8 2  –  m a i / j u i n  2 0 0 6

d’un éclairement égal à 17 % du plein dé-
couvert, une croissance en hauteur déjà 
très conséquente (55 cm par an contre 
73 en plein découvert, soit une réduc-
tion de seulement 25 % de la croissance 
[figure 1]). On peut globalement considé-
rer que la croissance en hauteur annuelle 
chute très significativement en deçà de 20 
à 30 % du plein découvert. La croissance 
en diamètre est quant à elle réduite un 
peu plus fortement par l’ombrage.

La décomposition de la croissance en 
hauteur annuelle en cycles printanier et 
estival montre que le polycyclisme (pré-
sence d’au moins une pousse estivale) 
augmente très fortement avec l’éclaire-
ment (tableau 2) : alors que la longueur 
du cycle printanier est quasiment insen-

sible à l’éclairement au-delà de 25 % du 
plein découvert (environ 61 cm par an), la 
croissance réalisée lors d’un deuxième ou 
troisième cycle estival passe de 5,5 cm par 
an pour un abri léger (25 à 50 % du plein 
découvert) à 12 cm par an au-delà de 50 % 
du plein découvert.

La qualité des tiges compromise
en situation de fort ombrage
La croissance en diamètre est plus forte-
ment réduite par l’ombrage que la crois-
sance en hauteur. Cet investissement 
relatif plus élevé à l’ombre dans la crois-
sance en hauteur que dans la croissance 
en épaisseur s’accompagne donc d’une 
forte élévation de l’élancement des ti-
ges (rapport de la hauteur au diamètre) 
à mesure que l’ombrage augmente (fi-

Étude de la forme des arbres

Dans chaque placette, quatre arbres dominants 
ou codominants ont été sélectionnés au ha-
sard.

Une rondelle prélevée à 20 cm du sol a permis 
de reconstituer la croissance en diamètre au 
cours des cinq dernières années. L’observation 
des cicatrices sur la tige a ensuite permis d’iden-
tifier les unités de croissance annuelles (UC) et 
de reconstituer ainsi la croissance en hauteur 
passée. Pour chaque UC du tronc, la branche 
la plus longue a été repérée et plus particuliè-
rement étudiée à partir de mesures classiques 
(inclinaison moyenne de la branche, diamètre 
relatif à l’insertion, hauteur relative de l’apex de 
la branche). Ces observations ont été utilisées 
pour apprécier sur une base objective si chaque 
branche pouvait être qualifiée ou non de four-
che. Trois critères doivent être simultanément 
réunis :
• α > 60°
• DB / DT > 2/3
• Lver / Lapex > 0,5
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gure 3). Cette élévation est génératrice 
d’instabilité, puisque les tiges, au-delà 
d’un certain seuil d’élancement, s’affais-
sent sous leur propre poids. On dit sou-
vent qu’elles « font la table », ou qu’elles 
présentent une croissance plagiotrope. 
Néanmoins, la verticalité des tiges n’est 
significativement compromise qu’en 
deçà de 10 % du plein découvert (figu-
re 4). De plus, un tel niveau d’ombrage 
devient clairement néfaste car il entraîne 
souvent une perte de dominance api-
cale : l’écart de croissance entre le tronc 
et les branches se réduit, le houppier se 
développant alors préférentiellement en 
largeur. La valeur d’avenir de la tige est 
alors le plus souvent perdue, même si le 
potentiel de réaction de la croissance à 
une mise en lumière est conservé.

L’abri léger
comparé au plein éclairement
Pour des tiges d’un certain âge dont le sys-
tème racinaire est bien installé, la crois-
sance maximale est observée en plein dé-
couvert (figure 1). Un abri léger (25 à 50 % 
du plein éclairement) n’empêche cepen-
dant pas une croissance soutenue : on ob-
serve, en comparaison du plein découvert, 
une réduction de 12 % de la croissance en 
hauteur et de 31 % pour la croissance en 
diamètre. En revanche, pour des tiges plus 
jeunes ou dans des contextes stationnels 
moins favorables sur le plan hydrique, 
l’intérêt d’un abri léger est manifeste : le 
suivi de plusieurs plantations expérimen-
tales sous abri montre une croissance en 
hauteur égale ou supérieure à celle obser-
vée à découvert, une croissance en diamè-

Figure 1 – Incidence de l’éclairement au sommet de la régénération sur la croissance en hauteur (symboles 
oranges) et en diamètre (symboles verts).

Valeurs moyennes par placettes (n = 18) établies sur la période 1991-1995 sur des tiges dominantes et 
codominantes issues de régénérations naturelles denses (tableau 1).

Croissance en hauteur (trait orange) : y = 73,3 (1 - exp (- 0,08325 x)) ; R2 = 0,89

Largeur de cernes (trait vert) : y = 0,257 (1 - exp (-0,0459 x)) ; R2 = 0,89



3 4 f o r ê t  w a l l o n n e  n °  8 2  –  m a i / j u i n  2 0 0 6

tre en général équivalente, et un taux de 
mortalité nettement réduit4-5-6. En limi-
tant les risques associés au démarrage des 
régénérations (coups de chaleur, gels prin-
taniers), l’abri léger apparaît donc particu-
lièrement profitable durant les premières 
années.

ABRI ET FORME DES TIGES

Une ramure plus fine
et plus horizontale à l’ombre
L’ombrage limite fortement la croissance 
en diamètre des branches : cette inciden-
ce favorable de l’abri est très marquée, y 
compris pour les branches les plus jeunes, 
situées dans la partie apicale de l’arbre 
(figure 5). De plus, on observe un ralen-

tissement de croissance des branches à 
mesure de leur vieillissement, qui inter-
vient d’autant plus tôt que l’ombrage est 
fort : les branches d’arbres situés à décou-
vert maintiennent en effet une croissance 
en diamètre plus soutenue dans le temps 
en raison de leur verticalité plus impor-
tante qui renforce l’accès à la lumière. Le 
tableau 2 illustre ainsi la très forte sensi-
bilité à l’éclairement de l’inclinaison des 
branches, qui varie de 59° en moyenne à 
découvert contre 32° en situation de fort 
abri (inclinaison par rapport à l’horizon-
tale). Cet effet de l’ombrage sur l’inclinai-
son des branches est le plus marqué chez 
les branches jeunes (1 à 3 ans), le vieillis-
sement des branches conduisant ensuite 
progressivement à une plus grande hori-
zontalité.

Figure 2 – Reconstitution de la croissance en hauteur passée de deux placettes de régénération naturelle 
dense.

En orange : tiges restées pendant plus d’une trentaine d’années sous couvert fermé (éclairement relatif en 
1995 égal à 1,5 %).
En vert : tiges ayant bénéficié d’une petite ouverture à la faveur des chablis de 1984 (éclairement relatif 
en 1995 égal à 5 %).
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Cette ramure plus légère et plus horizon-
tale des hêtres bénéficiant d’un abri cons-
titue finalement un élément très favora-
ble sur le plan de la dominance apicale 
des tiges. Néanmoins, un abri très fort 
(éclairement inférieur à 10 % du plein 
découvert) devient néfaste car il compro-
met la verticalité et la dominance apicale 
de la tige.

Un risque plus faible
de fourchaison à l’ombre
La figure 6 montre la fréquence des pous-
ses annuelles du tronc qui portent une 
fourche, en fonction du niveau d’abri. Les 
résultats illustrent de façon spectaculaire le 
rôle très bénéfique de l’abri : dans la partie 
supérieure du houppier (branches âgées 
de 1 à 3 ans), 38 % des pousses annuelles 
du tronc portent une fourche en situation 
de plein éclairement contre seulement 
5 % en situation d’abri léger. Dans la par-
tie médiane du houppier (branches âgées 
de 4 à 6 ans), la fréquence des fourches est 
un peu plus faible, car une partie d’entre 
elles régressent spontanément du fait de 

la concurrence latérale. L’intérêt de l’abri 
est donc manifeste puisque la fréquence 
des fourches est globalement réduite d’un 
facteur 7 grâce à un abri léger.

Abri et élagage des tiges
Des tiges isolées (sans contact physique 
avec des arbres voisins) présentent un 
niveau d’élagage très faible, largement 
inférieur à celui observé en régénération 
naturelle dense, et cela quel que soit le 
niveau d’abri (figure 7). Le couvert, même 
lorsqu’il est très dense, ne suffit donc pas 
pour assurer l’élagage naturel : une con-
currence latérale directe est nécessaire. 
Ce résultat peut s’interpréter par le fait 
que le niveau d’éclairement nécessaire 
à l’élagage des branches chez le hêtre 
est particulièrement faible : les mesures 
d’éclairement réalisées au bas des régéné-
rations étudiées ont établi des valeurs de 
moins de 1 % du plein éclairement (ta-
bleau 1) : seule une concurrence latérale 
directe, qui plus est d’une essence suffi-
samment ombrageante, peut procurer un 
tel niveau d’ombrage.

Tableau 2 – Incidence de l’éclairement sur différentes caractéristiques des tiges.

Les branches mesurées (n = 519) sont les branches structurantes du houppier (voir encart).
Effet de l’éclairement (analyse de variance et test Kruskal-Wallis) hautement significatif (p < 0,0001)
pour chacune des quatre variables présentées.

Éclairement relatif (%) 
100 25-40 10-25 < 10

(rapporté au plein découvert)

 Croissance en hauteur (1991-1995)

Longueur cycle printanier (cm) 61,7 61,3 55,3 37,9

Longueur cycles estivaux (cm) 12,0 5,5 2,8 0,3

Fréquence polycyclisme 0,47 0,32 0,14 0,02

Angle moyen des branches 
59 48 42 32

(° / l’horizontale)
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Vers une meilleure compréhension de 
la compétitivité du hêtre
Des observations faites sur des branches 
d’ombre et de lumière7 ont démontré le 
pouvoir très ombrageant du hêtre : les 
branches de lumière, grâce à une den-
sité de pousses très élevée, absorbent en 
moyenne 70 % du rayonnement qu’elles 
reçoivent. Les indices foliaires élevés me-
surés montrent que le hêtre est capable 
d’exploiter de forts niveaux d’éclairement, 
expliquant ainsi son excellente réaction 
aux éclaircies. Les branches d’ombre pré-
sentent sensiblement la même capacité 
d’absorption (70 % du rayonnement in-
cident) malgré un investissement en sur-
face foliaire beaucoup plus faible (indice 
foliaire égal à seulement 1 m2/m2 contre 
1,6 m2/m2 en pleine lumière). Cette forte 
optimisation de l’interception de lumière 
à l’ombre s’explique par une plus grande 
horizontalité des feuilles, une plus faible 
densité de pousses courtes, conjuguée à 

une répartition plus régulière des feuilles 
dans les branches. Elle contribue ainsi à 
expliquer pour partie la tolérance à l’om-
brage du jeune hêtre.

D’autres éléments, dont ceux évoqués au 
paragraphe « Une grande tolérance à l’om-
brage », sont déterminants pour compren-
dre la grande compétitivité du hêtre dans 
la dynamique forestière. Le maintien, en 
situation d’ombrage, d’une croissance en 
hauteur soutenue, et plus généralement 
d’une croissance en longueur importante 
de l’ensemble des axes du houppier, joue 
notamment un rôle essentiel dans sa ca-
pacité très élevée d’occupation de l’espa-
ce. Cette croissance primaire soutenue est 
rendue possible grâce à une forte plasticité 
du rapport « longueur/diamètre » des axes, 
en relation étroite avec les contraintes 
biomécaniques propres au hêtre. Enfin, le 
niveau d’éclairement très faible nécessaire 
à l’élagage des branches et à la survie de 

Figure 3 – Incidence de l’éclairement au sommet de la régénération sur l’élancement des tiges (hauteur/
diamètre à 20 cm).

Valeurs moyennes par placette (n = 17) 
établies sur des tiges dominantes et co-
dominantes issues de régénérations na-
turelles denses (tableau 1).
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l’arbre laisse imaginer des processus phy-
siologiques d’adaptation à l’ombrage qui 
sont encore aujourd’hui mal compris.

CONSÉQUENCES SYLVICOLES

L’abri léger :
un bon compromis sur le plan
des propriétés individuelles des tiges
Ces éléments, confortés par d’autres étu-
des8-9, plaident en faveur d’un abri léger, 
caractérisé par un éclairement compris 
entre 25 et 50 % du plein découvert. Afin 
de tenir compte de l’augmentation des be-
soins en lumière des tiges avec l’âge, on 
peut considérer que 20 à 25 % du plein 
découvert est suffisant dans les tous pre-
miers temps d’une régénération (moins 
de 1 mètre), alors qu’il faut souhaiter un 
niveau d’éclairement nettement plus im-
portant (40 à 50 % du plein éclairement) 
pour des tiges de 8 à 10 mètres de haut. 
Cet abri léger offre un très bon compro-
mis entre croissance et forme des tiges : 
la croissance est faiblement réduite par 
rapport au plein découvert. Dans les pre-
mières années après installation, elle est 
même souvent supérieure à celle observée 
à découvert, et permet une réduction très 
appréciable des risques liés aux gels et aux 
stress hydriques. Sur le plan de la forme 
des tiges, le bénéfice est considérable : des 
branches plus fines et plus horizontales fa-
vorisent nettement la dominance apicale 
de l’arbre, réduisant très fortement la fré-
quence des fourches et grosses branches. 
Malgré l’élévation de l’élancement des 
tiges avec l’ombrage et le risque d’insta-
bilité qui en résulte, un abri léger ne com-
promet pas la verticalité des tiges.

Il convient de ne pas négliger les risques 
associés au maintien durable d’un abri 

plus dense (éclairement inférieur à 20 %, 
et plus encore s’il est inférieur à 10 %) : des 
tiges peu vigoureuses très grêles (H/D éle-
vé) sont très vraisemblablement plus sen-
sibles aux aléas climatiques (givre, neige 
lourde) et aux risques sanitaires (chancre). 
De plus, le risque de perte de dominance 
apicale est bien présent, et peut bien sou-
vent compromettre la valeur d’avenir des 
tiges.

Abri et structure de la régénération
Abri et densité de la régénération
De façon générale, l’abri limite le dévelop-
pement de la végétation concurrente et la 
densité du recrû ligneux. Le suivi de plu-
sieurs modalités de régénération en Forêt 
domaniale d’Auberive, sur un taillis-sous-
futaie vieilli à dominante de hêtre, mon-
tre par exemple une réduction sensible de 
la densité du bourrage ligneux (charme et 
érable champêtre) et une clématite beau-
coup moins envahissante lorsqu’on évite 
la mise en lumière immédiate des semis10. 
Les conséquences financières sont subs-
tantielles, puisqu’on observe dans ces 
conditions une réduction sensible des in-
vestissements en dégagements.

En Forêt domaniale de Compiègne, dans 
les taches de régénération naturelle den-
ses et homogènes étudiées ici, on cons-
tate également, en l’absence complète 
d’intervention en travaux, une incidence 
très forte de l’abri sur la structure de la 
régénération : surface terrière et indice 
foliaire de la régénération diminuent for-
tement avec l’ombrage (tableau 1), ce qui 
est la conséquence d’une compétition en-
tre les tiges accrue par la réduction de la 
ressource lumineuse. La lumière disponi-
ble fixe en effet une limitation naturelle à 
l’indice foliaire puisque des feuilles dont 
le bilan photosynthétique est négatif ne 
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peuvent se maintenir. Cette concurrence 
exacerbée en situation d’abri et la mor-
talité naturelle qui en découle limitent 
ainsi fortement la surface terrière de la ré-
génération, processus parfois qualifié à ce 
stade d’« autodépressage ». Une mise en 
lumière progressive de ces tiges peut ainsi 
permettre d’éviter un investissement en 
travaux.

Ces observations ont été acquises sur de 
petites zones de régénérations en trouée, 
à la fois très denses, pures et homogènes. 
À l’échelle d’une parcelle bénéficiant d’un 
abri plus diffus, on observe des variations 
d’éclairement au sol assez importantes, 
qui, conjuguées aux variations d’âge des 
tiges, amènent une hétérogénéité de la ré-
génération bien plus marquée : de fortes 
variations de densité locale de tiges sont 
généralement observées, ainsi qu’une dif-

férenciation verticale de la régénération 
beaucoup plus importante. Si l’abri est 
suffisamment léger, on observe générale-
ment une densité importante de tiges vi-
goureuses, et il sera le plus souvent aisé 
d’identifier parmi ces bouquets de régéné-
ration de belles tiges dominantes, vigou-
reuses et de très belle forme, qui se diffé-
rencient spontanément.

En limitant la végétation concurrente et la 
densité de la régénération, en favorisant 
la différenciation naturelle des tiges, l’abri 
léger peut finalement permettre une forte 
réduction des investissements en dégage-
ment et dépressage. L’objectif d’une régé-
nération très dense et homogène est alors 
abandonné au profit d’une structure plus 
hétérogène, dans laquelle on peut se con-
tenter d’interventions très légères et ponc-
tuelles au profit des plus belles tiges.

Figure 4 – Incidence de l’éclairement au sommet de la régénération sur l’écart à la verticalité des tiges.

Valeurs moyennes par placette (n = 17) établies sur des tiges dominantes et codominantes issues de régé-
nérations naturelles denses (tableau 1).

Effet de l’éclairement très significatif (test Kruskal-Wallis, p < 0,001).

Comparaison des classes d’éclairement : test de comparaisons multiples (deux lettres différentes indiquent 
que les moyennes diffèrent au seuil de 1 %).
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Un abri très dense aura quant à lui l’in-
convénient de réduire encore la densité de 
la régénération, au risque de perdre une 
part importante du potentiel d’avenir des 
tiges : un important gainage latéral est en 
effet indispensable à l’élagage naturel.

Abri et composition de la régénération
Les connaissances concernant l’incidence 
d’un abri léger sur l’acquisition et le main-
tien du mélange restent aujourd’hui très 
fragmentaires : dans certains cas, l’abri 
léger peut permettre de favoriser au moin-
dre coût le hêtre au détriment d’espèces 
très dynamiques plus héliophiles. Un al-
longement de la durée de régénération est 
ainsi souvent préconisé pour la maîtrise du 
frêne sur les stations de plateau calcaire où 
il n’est pas bien adapté. Mais, dans le cas 
le plus général, il faut évidemment crain-
dre que la très forte compétitivité du hêtre 
ne soit encore accrue en situation d’abri, 
et ne constitue un frein supplémentaire 
au maintien de la diversité. L’abri léger 

est certes parfaitement compatible avec 
le mélange, mais au prix d’une vigilance 
accrue, à la fois dans la gestion du couvert 
(éviter un couvert trop fermé) et le suivi 
de la régénération.

Gestion du couvert
et traitement sylvicole
Ces résultats amènent quelques réflexions 
sur les perspectives concrètes de valorisa-
tion sylvicole du couvert lors de la phase 
d’éducation juvénile du hêtre.

En plantation
En plantation tout d’abord, on rappel-
lera l’importance de privilégier la plan-
tation sous abri surtout en conditions 
stationnelles ou climatiques difficiles. 
Outre le rôle très bénéfique du couvert, 
il est essentiel de ne pas se priver du rôle 
protecteur du peuplement d’accompagne-
ment qui contribue à l’ambiance forestière 
et conditionne l’élagage naturel des tiges. 
Les travaux de préparation et de dégage-

Figure 5 – Incidence de l’éclairement au sommet de la régénération sur le diamètre moyen des branches.

Valeurs moyennes établies sur des 
tiges dominantes et codominantes 
issues de régénérations naturelles 
denses (tableau 1). Voir protocole 
de mesure de la forme des tiges en 
encart.
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ments devront donc veiller à maintenir au 
maximum le recrû ligneux. À défaut, ce 
dernier devra être introduit. Pour davan-
tage d’informations sur les modalités de 
mise en place d’un abri, le lecteur pourra 
se reporter utilement à l’ouvrage « Le hê-
tre, autrement »11, ainsi qu’à MOREL et 
PLANCHAIS4.

En futaie régulière
En futaie régulière, l’allongement des du-
rées de régénération sur 20 à 30 ans, voire 
40 ans, peut être un choix sylvicole cohé-
rent pour favoriser l’éducation des tiges 
par le couvert, limiter les investissements 
en travaux, tout en profitant de la crois-
sance simultanée du peuplement restant 
sur pied et de la jeunesse. Cet itinéraire est 
par exemple bienvenu lorsqu’un peuple-
ment encore peu âgé est de belle qualité, 
fortement différencié en diamètre, et que 
l’installation de la régénération y est aisée. 
Le respect de la fourchette d’éclairement 

recommandée (25 à 50 % du plein éclai-
rement) semble dans ce contexte relative-
ment réaliste.

L’allongement de la durée de régénéra-
tion pose malgré tout des contraintes 
qu’il convient de mentionner. En cas de 
problème sanitaire généralisé (chancre) 
dans le peuplement adulte, il devra être 
évité car la superposition des générations 
augmente fortement le risque de trans-
mission de la maladie aux jeunes tiges, et 
cela d’autant plus que les semis sont peu 
vigoureux. Sur le plan de la conduite des 
coupes, une organisation et une vigilance 
particulière sont nécessaires pour éviter 
les dommages à la régénération. Compte 
tenu de la fragilité de l’écorce du hêtre, les 
risques de coups de soleil au peuplement 
laissé sur pied sont également nettement 
accrus. Enfin, une attention particulière 
devra être maintenue lorsqu’on souhaite 
une régénération très mélangée.

Figure 6 – Incidence de l’éclairement au sommet de la régénération sur le risque de fourchaison des tiges.

La figure décrit la proportion des pousses annuelles du tronc qui portent au moins une fourche. Valeurs 
moyennes établies sur des tiges dominantes et codominantes issues de régénérations naturelles denses 
(tableau 1). Voir protocole de mesure de la forme des tiges et définition de la fourche en encart.
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D’autre part, il est important de se poser la 
question de la durée souhaitable de main-
tien du couvert. Une mise en lumière assez 
rapide, alors que la hauteur des tiges ne dé-
passe pas un ou deux mètres, aura facilité 
l’installation des semis mais, en revanche, 
n’amènera qu’un bénéfice restreint sur le 
plan de la qualité des tiges et de la struc-
ture de la régénération. Un maintien plus 
durable de l’abri est donc souhaitable, dès 
lors que le couvert est suffisamment léger, 
et que les tiges bénéficient au sein de la ré-
génération d’un gainage latéral suffisant. 
Dans ces conditions, un couvert maintenu 
jusqu’à ce que les tiges atteignent 8, voire 
10 mètres de haut, facilitera l’obtention 
d’une bille de pied élaguée et de belle qua-
lité sur les 6 à 8 mètres souhaités.

La difficulté consiste en revanche à gérer 
correctement la suite des interventions, 

l’idéal étant d’opérer une transition très 
progressive vers le plein éclairement. Une 
mise en lumière brutale de houppiers dont 
la structure est adaptée à l’ombrage peut en 
effet s’avérer très préjudiciable au plan sylvi-
cole : risque d’apparition de fourches, risque 
d’étalement horizontal du houppier avec 
perte de dominance apicale. Ces risques, 
d’autant plus marqués que la concurrence 
latérale (au sein de la régénération) est fai-
ble, peuvent constituer une forte contrainte 
dès lors que l’on vise un passage rapide vers 
le plein éclairement. La gestion du couvert 
lors d’un allongement de la régénération 
n’est donc pas exempte de difficultés. Ga-
geons que des futaies claires et mélangées 
donneront au forestier, grâce à la présence 
d’un sous-étage bien différencié, de nou-
velles possibilités de dosage de l’ambiance 
forestière, facilitant ainsi d’autant l’acquisi-
tion et l’éducation de la régénération.

Figure 7 – Effet de l’abri et de la concurrence latérale sur le niveau d’élagage des tiges.

Valeurs moyennes établies sur des tiges dominantes et codominantes issues de régénérations naturelles 
denses (tableau 1) et sur des tiges isolées (aucun contact avec houppiers voisins).

Résultats de l’analyse de variance : effet abri non significatif ; effet concurrence latérale hautement signi-
ficatif.
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En futaie irrégulière
Le traitement en irrégulier du hêtre offre 
lui aussi la perspective d’une valorisation 
du couvert pour l’éducation de la régéné-
ration, en même temps qu’il lève les ris-
ques associés à une transition brutale vers 
le plein éclairement. Mais il constitue, 
surtout en peuplement pur, un exercice 
difficile : comme nous l’avons montré, un 
abri léger est souhaitable sur le plan de la 
vigueur et de la qualité des tiges. Cet abri 
suffisamment léger est également favora-
ble à l’obtention de bouquets de régénéra-
tion de dimensions suffisantes (quelques 
ares), qui offriront des conditions de con-
currence latérale suffisamment durables 
dans le temps pour permettre l’élagage 

naturel des tiges. Or, le maintien de cet 
abri léger reste très délicat dans la prati-
que. En traitement jardiné pied à pied, les 
tiges auront vraisemblablement à tolérer 
durant leur prime jeunesse un niveau de 
couvert bien plus important que celui re-
commandé. Un traitement par bouquet 
devrait se révéler sur ce plan plus favora-
ble, bien qu’il amène d’autres contraintes 
de gestion. En l’absence de traduction 
des niveaux d’éclairement mentionnés 
en variables dendrométriques, il est pour 
l’instant difficile d’apprécier les possibi-
lités concrètes de mise en pratique des 
niveaux d’éclairement recommandés. Il 
n’empêche : le pouvoir très ombrageant 
et la très grande capacité d’expansion 

Tableau 3 – Surface approximative des trouées permettant de respecter la fourchette d’éclairement recom-
mandée.

 Hauteur dominante (H0) du peuplement alentour

 20 mètres 25 mètres 30 mètres 35 mètres

Limite inférieure d’éclairement 
2 ares 3 ares 4 ares 5 ares

Diamètre trouée / H0 = 0,75

Limite supérieure d’éclairement 
7 ares 11 ares 16 ares 21 ares

Diamètre trouée / H0 = 1,5

Figure 8 – Exemples de photographies hémisphériques illustrant le niveau d’éclairement recommandé.

ER = éclairement relatif (100 % = plein découvert)

ER = 17 %
Abri trop dense

ER = 40 %
Le juste milieu

ER = 70 %
Abri trop léger
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des houppiers de hêtre impliquent qu’un 
niveau de capital très faible doive être 
maintenu, ce qui nécessite interventions 
fréquentes et grande vigilance de la part 
du forestier.

La gestion du couvert :
des questions en perspective
Doser le couvert :
une opération délicate en pratique
Le dosage de l’éclairement reste délicat 
en pratique, et largement affaire d’empi-
risme. En plantation en bandes avec abri, 
on sait que des bandes de largeur égale à la 
hauteur de l’abri correspondent approxi-
mativement à un niveau d’éclairement au 
sol satisfaisant, proche de 50 % (bandes 
orientées nord-sud)4. Dans les situations de 
trouée, on peut conseiller, pour respecter 
la fourchette d’éclairement recommandée 
(25 à 50 % du plein découvert), de faire en 
sorte que le rapport du diamètre moyen 
de la trouée à la hauteur du peuplement 
alentour soit compris entre 0,75 (début 
de la régénération) et 1,5 (stade perches). 
Cela conduit par exemple, dans un peu-
plement de hauteur égale à 30 mètres, à 
des trouées de surface comprise entre 4 
et 16 ares (tableau 3). Dans les premiers 
temps de la régénération, et surtout en 
l’absence de sous-étage, il est préférable 
d’éviter un trop fort ensoleillement di-
rect en visant le bas de la fourchette, et en 
donnant à la trouée une forme elliptique 
dont le petit axe sera orienté selon un axe 
sud-sud-ouest/nord-nord-est. Mais, dans 
la situation la plus générale d’un abri dif-
fus, on ne dispose pas encore d’éléments 
permettant de relier le niveau d’éclaire-
ment à des paramètres dendrométriques 
accessibles au forestier. Une difficulté 
particulière consiste à pouvoir apprécier 
l’impact du sous-étage qui, lorsqu’il est 
présent, offre de précieuses possibilités 

de dosage de l’éclairement. Des connais-
sances plus fines doivent également être 
développées de façon à mieux pouvoir an-
ticiper le rythme de fermeture du couvert 
entre deux passages en coupe. En atten-
dant des indications plus précises, il fau-
dra donc garder à l’esprit que la fourchette 
d’éclairement recommandée correspond à 
une ouverture large du couvert (figure 8), 
résultant d’un faible matériel sur pied.

Des questions non résolues
Cet article définit une fourchette optimale 
d’éclairement pour le développement des 
jeunes tiges (de 0 à 10 mètres de haut), 
en s’appuyant sur l’observation de régé-
nérations à la fois pures et denses en fer-
tilité élevée. Il ouvre un large champ de 
questions associées à développer, parmi 
lesquelles :
• comment adapter cette fourchette dans 

des contextes de fertilité moindre ?
• quel est l’impact du maintien d’un abri 

plus dense que celui recommandé : quel 
est le continuum « intensité/durée de 
compression » tolérable sans compro-
mettre les potentialités de forme des 
tiges ? quelles sont les conséquences à 
moyen ou long terme d’un épisode de 
très forte compression (potentialités de 
croissance et de forme, cœur rouge) ?

• comment l’effet éducatif du voisinage 
influe-t-il sur le comportement des tiges 
soumises à cette compression verticale ? 
quelles sont les conséquences d’une 
situation de mélange dans la régénéra-
tion ? quel est l’impact d’une individua-
lisation précoce des perches (élagage, 
dominance apicale, développement du 
houppier, y compris développement 
éventuel de gourmands) ?

Autant de questions qu’il conviendra 
d’approfondir dans la perspective d’une 
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meilleure maîtrise de la gestion du cou-
vert dans la hêtraie. n
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